
AMLANGES RIELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ETLITTÉRAIRES.

vu qu'elle n'ekcède pas £4,000, ou pour moins de leur valeur intrinseque
et individuelle.

Pint de vérsement d'argen.-Il ne se fera aucun versement de.-somme
d'argent pour prix d'assurance avant qu'il nre so:t arrivé quelque dommrage
par le feu aux bâtisses assurées ou à leur contenu.

Taux d'½ssurance.-Le taux d'assurance sera alors déterminé par les ad-
ministrateurs, à raison de la perte à ôtre supportée par le Bureau d'Assit-
rance et à raison du montant total de l'assurance faite au bureau, afin de
déterminer le tant par cent.

Alrinistraletrs et leurs pouvoirs.-Les administrateurs devront tenir au
-m'oins une assemblée annuelle pour traiter les afTaires du Bureau d'A ssuran-
ce. Ils se choisiront un Président, un Trésorier et un Secrétaire régistra-
tair pour tenir les livres et avoir soin des papiers.

Ils. devront décider sur afruidavit de plusieurs personnes, dignes de foi, at-
testan.t le dommage arrivé par.le feu aux bâtisses assurées ou à leur contenir
et mentionneront dans les afflilavits ce qu'elles connaissent touchant la cause
de ces accidenus.

Ils décideront sur le montant des pertes souffertes et sur le quantum" que
dunque fabrique, composanile Bureau d'Assurare, devra payer pour aider
à réparer les pertes souffertes.

Les administrateurs devront agir avec le plus de diligence pôssible. • Ils
auront droit de.;prélever le montant le leurs dépenses nécessaires sur les fa-
briques. Chaqq.eFabrique devra contribuer également à ces dépences.

Ils fixeront -les époquies où le versement de Pargent sera fait -par chaque
Fabrique assurée .fin de réparer le dommage dans les cas d'accident. Ce-
pendant chaque Fabrique devra étre avertie un mois avant d'être obligée de
faire son payemente

Président.-Le Président du- Buieau dans les cas d'accidens, recevra
les différentes applications pour secours. ainsi que toutes les autres informa-
tions concernant les affaires dit Bureau. Il devra aussitôt en inforrner par
circ.ulaires les autres administrateurs. Il pourra et dovr- convoquer des as.
semblées du Bl3urear annuellement, et en outro quand il le jugera necessaire,
fixer le jour de l'asseml!ée et le lieu où elle se tiendra, présider les dites
nssemblées, communiqurer les résolutions et répon-es du Bureau à qui de
droit, signer et autheniquer les livres ci les résolutions du Bureau et se
faire aider par M. le secrétaire au besoin.

Secrétaire.-Le Secrétaire devra tenir et conserver toigneuseient tous
les livres, papiers et commnunications faites au Bureau, en délivrer des oc-
pies au besoin et à qui de droit, remettre -au Bureau, à sa demande, tous
ses comptes.

Vacances.-Un administratcur venant à mourir, à ne pouvoir remplir sa
chare -oi à s'en démettre,- Parrondissement qui 'avait nommé en renetira
un autre à sa place. par voie uPélection faite à la pluralité des suffrages des
curés et marguilliers composant le Bîtreau de chaque Fabrique dans Parron-

que les vorx et les intrêts bien entendus que Notre Gracieuse Souveraiinc
a délarês devoir 1tre en toutes occasions la régle du gouvoerrnent pro-
vincial, seront fid élcuicnut représentés et dét'fendus.

D'après ces paroles, il est clair que le gouvernement responsable y est re-

connu, et le gouverneur est d'acoord avec le ministère sur ce premier point..

Mainlenane les ministres doivent-ils être consultés ? La claursi- pré'citée e fitr

entendre clairement, puisqu'il'y est dit que le gouverneur. doit gouverner avec

Il'assistan ce, au inoyen.par l'avis et d'après les informations d'oaciers subordon-

nés dans laprovinre.C'est ici pourtant que commen.e la dliffliulté,non pas sur

les principes, mais sur les faits. Car la chambre reconnait que e gouver-

rieur ne doit*point stipuler ou faire de coinproiris avec les ministres sur cette

rmatière ; c'est.à-dire que le gouverneur ne doit pas s'engager formellemdnt

à les consulter, à cause de la haute dignité de représentant de sa souveraine,
dfont il-est revêtu, riais que la chose se trouve néanmoins sous-eiterndun,
d'après le principe du gouvernement responsable, sans être positivement éti-

pulée. Tout repose sur la confiance mutuelle qui doit régner entre le gou-

verneur et ses mini-tres. Si le gouverneur ne consulte pas ses miniistres,
c'est que cette confiance n'existe plus, et c'est un avertissement indirect que

le ministère est prié rie résigner. C'est la seule alternative qui lui reste, s'il

no veut pas compromettre les principes ti gouvernement responsable et c'est

ce que prétend avoir fit cu ce qi'ai fait 'ex-ninistéra. Nous disons ce qu'il

prétend ou ce qu'il a fail, car c'est litprécisément le point î décider. En

effet entre le gouverneur et l'ex-ministère, tout se réduit à savoir qu'elle est

la première et la principalc cause qui a ergrgé les ministres à résigner. Est-
ce parce que 'le gouverneur ne les consultait pas? C'est ce que prétendent

les ex-ministrés, et ce que nie le gouverneur. Est-ce parce que les iistres
extgeaient une espce de crompronis par lequel le gouverneur se serait en-
gage à lie faire aucune nàminationprejudiciab/c d leur infl uancc et sans Ire
avoir préalablement consultAs, c'est ce que prétend Sir Charles Metralfe et
ce que nient les cx-ministres. C'est pourtant ce qu'il flul::it savoir prur pou-
voir se prononcer, et c'est ici que commença l'opposition de M. 1). I. Viger.
Ce monnsieur, d'uccord avec les ministres sur les principes, se déclare contre

eux, parcetqu'ils ne se sont point pourvus de documens capables de constter
au besoin la vêrté de leurs cxpiication« ou parce qu'ils n'avaient pas à pré-
senîter à la chambre un-état de faits patens. comme étant jrécis(mLit le

no!it de la difficulté convenue, par écrit, entre eux et le gouverneur, et sur
laqiel!e la chanbre avait à se prononcer. M. Viger voulait quela chambre

eut à se prononcer, non sur des explications, rais sur des documens'oi des
fait;, afin dc n'être pas obligé d'ujoutcr plus de foi uu ministère qu'au gou-

verneur. C'est pourquoi 'hon. monsieur s'opposa à toueie explication de la
dissement. part du ministère sans en avoir obtenu la permission du gouverneur, et sans

. . ête orvu e ct-êat e fats onton ient dle parler. L-hion. Viger, comme
T'résorer.-Le versement de l'argent se fera entre les mains du Tr6so- ênr pourvu de cet. état le faits dont -n e 0c o

rier qui sur un ordre du Président dur Bureau d'Assurance livrera l'argent à l'on voit, d'accord sur les principes, diTfre sur li forme, oit si l'un veut, sur-
arui de droit. la rnztrcho quîe lon suit. Il prétend que cette forme est tel!cmenrt nécessaire

- @ G t=-- dans la circonstauce actuelle qu'elle équivaut à un principe, puisque sars e.fs
B U'L L E T I N. doctiiens c'est aimettre que I s conseillers sort phis croyables que le. gou-

Résignation du nfiïistère et oposition de l'/ûon. D. B. Vigcr.-.lssur.ce verneur, que la chambre dans de semblables cas, n'a pas beioin de ces for-
.Jifutuelle des Pabriques. mes parlementaires et que les explications des membres du ministère suflsant..

On dit que M. Quresnell est demandé à Kingston. M. Nelson donne encore une raison. Comme ta question, dit-il, devait

Maintenant que les rapports sur les débats le la chambre concernant la gtreportée à ùn tribunal supérieur, peut-êtrc Jl. Viger avait-il raison d'in,. - -

résignation du ministère, et que toutes les pièces relatives à cette importante sister sur ce qui autrement iiuraitpu étre considéré comme une ad/érence

question, sont à peu près publiés, nous croyons faire.plaisir à nos lecteurs en trop rigoureuse aux.for mes. Comme l'on voit _M. Viger pouvait prévoir que

leur présentant une analyse des divers docunens que nous possédons et telles cetle forme parlementaire était ici d'une telle rigueur qu'elle emportait le -

que noius les comprenons.- fond, et Cue-sans cela, on ne réussirait pas à faire triompher le principe dut

On sait que les ministres résignans n'avaient accepté leur place qu'aprés, gouvernement responsable pour le maintien duquel néanmoins, le ministère

avoir obtenu la promesse que le gouvernernent responsable, tel qu'établi faisait le plus beau, et le plus généreux sacrifice. Maintenant les mem bres

et-reconnu dans la séance du 3 septembre 1S4.1, serait formellement suivi. 6clairés cuti étaient ou miinis:êrc n'avaicnt-ils point renarqué cete nécessité'
Comme on l'a déjà vu, la résolution adoptée dle part et d'autre dit: de forme parlemrîentaire dans le cas actuel, ou bien Pont-ils regardée comme

* Que le chef du gouvernement exécutifde la province étant dans les îi- non nécessaire, ou bien encore, craignaient-ils de ie pouvoir obicnir du
mites de son gouvernement, le représentant du souverain, est respousable verneur ces documens ou cet état de fits évidens et alléguCs par eux
aux autorités impériales seules ; mais que néanmoins, nos affiires goc ueues c. .
ne peuvent être conduites par lui q'avec l'assistance, au moyen, par l'a- comme véritable cause de leur résignation ? C'est ce que nous ne savons

vis et d'après les informations d'officiers subordonnés dans la province," et point; ou du moins- ce sur quoi trous ne voulons point nous pronore r.
*< que pour maintenir entre les différentes branches du pqrlement provinciale Mais il nous semble tjue la chose aurait été bien plus claire,si la marche in-
lharmonie qui est essentielle à la paix, au bien-étre et att bon gouvernement diqurée par M. Viger avait été suivie. On ver'rait plus clairement la fausse

-de la province, les principaux conseillers du représentant du sounverair,cons-
titurant sotus lui une administratidn provinciale, doivent étre des hommes qui té des raisons que le parti opposé publie maintenant sur les causes de la ré-

pais·Jent la confiance des représenians du fic ;iple,offraint ainsi une garanîtic 1 sign:ition du ninistère. Comnme l'on voit, trous rious sommes borré ex'

104.


